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Si l’encaisse constitue un dépôt assurable au sens de la Loi sur la SADC et des règlements 
administratifs de la Société, la protection d’assurance-dépôts s’applique. Pour calculer le 
montant de cette protection, la SADC se basera sur le contenu des registres de l’IM où le 
compte est détenu. 
 
La protection maximale s’établit à 100 000 $ par catégorie d’assurance-dépôts, par déposant et 
par IM. Par exemple, il peut s’agir d’un dépôt détenu au seul nom du courtier-fiduciaire 
(déposant unique) ou d’un dépôt en fiducie. Dans ce dernier cas, la SADC dispose-t-elle des 
renseignements nécessaires sur les bénéficiaires ? S’il s’agit d’un dépôt en fiducie et si les 
renseignements sur les bénéficiaires sont connus, la SADC offrirait une protection allant jusqu’à 
100 000 $ par bénéficiaire. 

 
Vous trouverez dans la section suivante du site Web de la SADC plus de précisions sur les 
modalités de l’assurance-dépôts :  
 

 

 

 
 

 

https://www.sadc.ca/communaute-financiere/
https://www.sadc.ca/votre-protection/modalites-de-lassurance-depots/
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